Informations reçues le 18 septembre 2006

Arrêté depuis le 10 octobre 2005

Avis du comité médical ( maladie ordinaire jusqu’au 10 octobre 2006 

L’état de l’agent n’entre pas du tout dans le cadre d’un congé en longue maladie

Commission de réforme pour reconnaissance en maladie professionnelle 

Commission de réforme pour reconnaissance en maladie professionnelle ( 19 octobre 2006

Expertise avant commission de réforme Dr CAILLAUD ( 09 octobre 2006

 Question à poser à l’expert :

· Après les 12 mois en maladie ordinaire 

inaptitude temporairement (= disponibilité de maladie IJ) ?

inaptitude absolue et définitive (= retraite pour invalidité) ? si oui remplir le certificat médical modèle AF3 de la CNRACL

· Poste non aménageable

Pour le salaire fax du centre de gestion de ce jour :

½ traitement du 10.10.2005 au 22.05.2006

retour au plein traitement du 23.05.2006 au 20.08.2006

½ traitement du 21/08/2006 au 09.10.2006

1°) A partir du 10.10.2006 faire un arrêté de mise en disponibilité d’office le temps d’avoir la réponse de la commission de réforme si oui ou non maladie professionnelle.(soit du10.10.2006 au 19.10.2006 date de la commission de réforme)

( ses droits à l’avancement et à la retraite sont suspendus

2°) En parallèle, faire un arrêté d’attribution de maintien des prestations en espèces après un congé en MO

( si l’agent à moins de trois enfants à charge 50 % de son traitement et des indemnités durant la période de mise en disponibilité d’office. Les 50 %  sont versée par la collectivité et sont soumis uniquement à la CSG-RDS. Les autres 50 % sont versés par la mutuelle.

Si maladie professionnelle

La collectivité verse le 100 % du salaire à l’agent qui est remboursé par l’assurance. 

